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SECRETARIAT GENERAL 

SERVICE DES MOYENS ET DE LA LOGISTIQUE 
BUREAU DU COURRIER ET DE LA DOCUMENTATION 

Arrêté préfectoral n° 2008-11-5472 donnant délégation de signature à M. Stéphane OGER, trésorier payeur 
général , affecté à l’administration centrale du Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction 
Publique, chargé de préfigurer le pôle gestion publique dans le département de l’Hérault, à l’effet de signer, 

dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des 
successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes et à la gestion et à la liquidation des 

successions en déshérence dans le département de l’Aude 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
VU le code civil et notamment ses articles 809 à 811-3 ; 
VU le code du domaine de l’État et notamment ses articles R 158 et R 163 ; 
Vu l’acte dit loi du 20 novembre 1940 confiant à l’administration de l’enregistrement la gestion des successions non 
réclamées et la curatelle des successions vacantes, validé par l’ordonnance du 27 novembre 1944 ; 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat ; 
VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux relations financières et aux 
transferts de compétences entre l’Etat et les collectivités locales et notamment ses articles 23 à 27 ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des gestions libéralités ;  
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1962 portant charte de déconcentration, modifié par les décrets n° 95-1007, n° 97-
463 et n° 99-896 des 13 septembre 1995, 9 mai 1997 et 20 octobre 1999 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005 ; 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret du 21 avril 2006 nommant M. Bernard LEMAIRE préfet du département de l’Aude ; 
VU le décret n° 2006-1792 du 23 décembre 2006 relatif aux attributions de la direction générale de la comptabilité 
publique en matière domaniale et notamment son article 6 ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle Calédonie ; 
Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif aux attributions de la Direction Générale des Finances Publiques, 
notamment ses articles 2 alinéa 5 et 7 ; 
VU le décret du 24 juillet 2008 nommant M. Stéphane OGER, trésorier payeur général, affecté à l’administration centrale 
du Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction Publique, chargé de préfigurer le pôle gestion publique 
dans le département de l’Hérault ; 
VU la circulaire du ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 5 mars 2008 relative à la 
modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
VU l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion des patrimoines privés et de biens 
privés ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Aude, 

ARRETE : 

ARTICLE 1 :  
Délégation permanente de signature est donnée à M. Stéphane OGER, trésorier payeur général, affecté à 
l’administration centrale du Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction Publique, chargé de préfigurer le 
pôle gestion publique dans le département de l’Hérault, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et 
compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle 
des successions vacantes et à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de 
l’Aude. 

ARTICLE 2 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane OGER, trésorier payeur général, affecté à l’administration 
centrale du Ministère du Budget , des Comptes Publics et de la Fonction Publique, chargé de préfigurer le pôle gestion 
publique dans le département de l’Hérault, la délégation sera exercée par M. Pierre CARRÉ, directeur départemental. 
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ARTICLE 3 :  
M. Stéphane OGER, trésorier payeur général, affecté à l’administration centrale du Ministère du Budget, des Comptes 
Publics et de la Fonction Publique, chargé de préfigurer le pôle gestion publique dans le département de l’Hérault, peut 
par arrêté pris au nom du préfet, subdéléguer la signature qui lui est donnée par le présent arrêté, aux agents placés 
sous son autorité. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « Pour le 
préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 4 :  
L’arrêté préfectoral n° 2007-11-2962 du 16 octobre 2007 est abrogé. 

ARTICLE 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture de l’Aude et le trésorier-payeur général de la région Languedoc-Roussillon et du 
département de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 20 septembre 2008 
Le préfet,  

Bernard LEMAIRE 

Arrêté préfectoral n° 2008-11-5504 donnant délégation de signature à Mme Anne-Elizabeth AGRECH, directrice 
départementale des services vétérinaires de l'Aude  

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
VU le code rural modifié,  
VU le code de la santé publique modifié,  
VU le code de l'environnement,  
VU le code de la consommation, 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat ; 
VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux relations financières et aux 
transferts de compétences entre l’Etat et les collectivités locales et notamment ses articles 23 à 27 ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif à l'organisation des services extérieurs du ministère de 
l'agriculture ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2002-235 du 20 février 2002 relatif à l'organisation et aux attributions des directions départementales des 
services vétérinaires ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret du 21 avril 2006 portant nomination de M. Bernard LEMAIRE en qualité de préfet de l'Aude ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle Calédonie ; 
VU la circulaire du ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 5 mars 2008 relative à la 
modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
VU l'arrêté du 16 octobre 2002 de Monsieur le Ministre l'agriculture de l'alimentation de la pêche et des affaires rurales 
nommant Mme Anne-Elizabeth AGRECH, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directrice départementale des 
services vétérinaires de l'Aude à compter du 21 octobre 2002 ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Aude, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : 
Délégation permanente de signature est donnée à Mme Anne-Elizabeth AGRECH, inspecteur en chef de santé publique 
vétérinaire, directrice départementale des services vétérinaires de l'Aude à l'effet de signer les décisions et documents 
relevant de ses attributions dans les domaines d'activités énumérés ci-après :  
Administration générale : 

- l’octroi de congés et autorisations d'absence des personnels dans le cadre des instructions ministérielles en 
vigueur et plus généralement, la gestion du personnel dont les changements d'affectation n'entraînent pas de 
changement de résidence administrative hors département ; 

- la fixation du règlement intérieur d’aménagement local temps de travail et de l’organisation ; 
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- le recrutement des personnels temporaires vacataires dans la limite des crédits délégués à cet effet ; la décision 
d’attribution des indemnités pour perte d’emploi des agents du secteur public ; 

- la commande des matériels, fournitures, véhicules et prestations ; 
- la signature des marchés, ordres de service et toutes pièces contractuelles relatives aux travaux d'aménagement 

et d'entretien des biens immobiliers ; 
- le commissionnement des agents de la direction départementale des services vétérinaires. 

 
Décisions individuelles prévues par : 
a) en ce qui concerne l’hygiène et la sécurité sanitaire des aliments et notamment l’inspection sanitaire et qualitative des 
animaux vivants et des denrées animales ou d’origine animale et la maîtrise des résidus et des contaminations dans les 
animaux et les aliments : 

- le livre II, titre III du code rural partie législative ainsi que les décrets et arrêtés pris pour son application, 
notamment : 

i. l’article L.221-13 du code rural relatif à la qualification de vétérinaire officiel ; 
ii. l’article L.232-1 du code rural relatif aux mesures de consignation, de retrait ou de rappel de produits ; 
iii. l’article L.233-1 du code rural et l’article L.218-3 du code de la consommation relatif à la fermeture d’établissement ou 
l’arrêt de certaines activités ; 
iv. l’article L.233-2 du code rural relatif à l’agrément sanitaire et ses arrêtés d’application ; 

- l’article L.218-3 du code de la consommation relatif à la fermeture d’établissement ou à l’arrêt de certaines 
activités ; 

- les articles L.218-4 et L.218-5 et L.218-5-1 du code de la consommation relatifs au rappel ou à la consignation de 
produits présentant ou susceptibles de présenter un danger pour la santé publique ;  

- les articles R 224-58 à D 224-65 du code rural relatifs aux conditions d’attribution des patentes ; 
- les dispositions du livre II titres II et III du code rural, ainsi que les décrets et arrêtés pris pour leur application, 

relatives à livraison à l’état cru, pour la nourriture des animaux, des viandes et abats saisis dans les abattoirs ou à 
la détention de matériels à risques spécifiés ; 

- l'arrêté du 20 juillet 1998 modifié fixant les conditions techniques et hygiéniques applicables au transport des 
aliments ; 

b) en ce qui concerne la santé et l’alimentation animale : 
- le livre II titre II du code rural (partie législative) chapitres I à V, ainsi que les décrets et arrêtés pris pour leur 

application ; 
- l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l'estimation des animaux abattus sur ordre de 

l'administration ; 
- les dispositions du livre VI titre V relatives au contrôle sanitaire des reproducteurs, des centres d’insémination 

artificielle ou de transplantation embryonnaire et de la monte publique ; 
c) en ce qui concerne l’identification des animaux et des produits animaux : 

- l’article L.212-65 du code rural relatif à l’habilitation pour le marquage des chiens, chats et carnivores 
domestiques ; 

d) en ce qui concerne le bien-être et la protection des animaux : 
- le livre II titre 1er du code rural, ainsi que les décrets et les arrêtés pris pour son application  et notamment le 

décret n° 97-903 du 1er octobre 1997 pour exécution de mesures d’urgence pour abréger la souffrance 
d’animaux (réquisition de service) ; 

e) en ce qui concerne l’exercice de la médecine vétérinaire, la fabrication, la distribution et l’utilisation du médicament 
vétérinaire : 

- les articles L.5143-3 et R.5146-50 bis du code de la santé publique sur la fabrication d’aliments médicamenteux à 
la ferme ; 

- le livre II titre IV du code rural ainsi que les décrets et arrêtés pris pour son application ; 
f) en ce qui concerne les conditions sanitaires d’élimination des cadavres d’animaux et des déchets d’origine animale : 

- le règlement CE n°1774-2002 du 3 octobre 2002 ainsi que les textes pris pour son application ;  
- le livre II, titre II, chapitre VI du code rural, ainsi que les décrets et arrêtés pris pour son application ; 
- les arrêtés de réquisition des entreprises d'équarrissage pour l'enlèvement des cadavres d'animaux, au cas où le 

maire refuse ou néglige d'assurer ses pouvoirs de police générale en matière de sécurité et salubrité publique 
(article L.2212-2 du code général des collectivités locales) ; 

g) en ce qui concerne la protection de la faune sauvage captive : 
- le livre IV, titre 1er et notamment les articles L.413-2, L.413-3, du code de l’environnement concernant la 

détention d’animaux d’espèces non domestiques ainsi que leurs décrets et arrêtés d’application ; 
h) en ce qui concerne l’inspection d’installations classées pour la protection de l’environnement, exerçant des activités 
agricoles, piscicoles et agroalimentaires : 

- le livre V, titre 1er du code de l’environnement, ainsi que les décrets et arrêtés pris pour son application, à 
l’exception des décisions d’autorisation ou de suspension d’installations classées, ainsi que toutes les décisions 
ou actes nécessaires à la mise en œuvre de l’enquête publique ; 

i) en ce qui concerne le contrôle des échanges intracommunautaires et avec les pays tiers des animaux et des aliments 
et la certification de leur qualité sanitaire : 

- le livre II titre III chapitre VI du code rural ainsi que les décrets et arrêtés pris pour son application. 
Mesures départementales prévues par : 

- l’article R.224-2 relatif aux opérations de prophylaxie ; 
- les arrêtés pris en application des articles R.224-24 ou R.224-26 en ce qui concerne la prophylaxie de la 

brucellose des bovins, ovins et caprins. 
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ARTICLE 2 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Elizabeth AGRECH, inspecteur en chef de santé publique 
vétérinaire, directrice départementale des services vétérinaires de l’Aude, la délégation de signature qui lui est conférée 
par l’article 1er du présent arrêté sera exercée par Mme Laure FLORENT, inspecteur de santé publique vétérinaire. 

ARTICLE 3 : 
Demeurent réservés à la signature du préfet : 
1. Toutes correspondances adressées : 

- aux cabinets ministériels, 
- aux parlementaires, 
- au président du conseil régional, 
- aux conseillers régionaux élus dans le département, 
- au président du conseil général, 
- aux conseillers généraux. 

2. Les correspondances adressées : 
- aux administrations centrales, 
- au préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
- aux maires et aux présidents d'établissements publics locaux, 

dont l'objet ou l'importance le justifie. 
3. Les saisines de toute nature des juridictions administratives et de la chambre régionale des comptes dans le cadre du 
contrôle des collectivités locales et de leurs établissements publics. 
4. Les mémoires en défense ou en réponse dans ce même cadre. 

ARTICLE 4 : 
Mme Anne-Elizabeth AGRECH, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directrice départementale des services 
vétérinaires de l'Aude, peut par arrêté pris au nom du préfet, subdéléguer la signature qui lui est donnée par le présent 
arrêté, aux agents placés sous son autorité. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « Pour le 
préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 : 
L’arrêté préfectoral n° 2006-11-1669 du 15 mai 2006 est abrogé. 

ARTICLE 6 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l’Aude et Mme la directrice départementale des services vétérinaires de 
l’Aude sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en préfecture et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 25 septembre 2008 
Le préfet,  

Bernard LEMAIRE 
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